
L'an deux mil vingt-trois, le lundi 11 décembre à 14h00, le Conseil Municipal de SAINT-HERBLAIN, 
dûment convoqué le mardi 5 décembre, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, à la Mairie 
de Saint-Herblain, sous la présidence de Monsieur Bertrand AFFILÉ, Maire. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Bertrand AFFILÉ, Marcel COTTIN, Farida REBOUH, Dominique TALLÉDEC, Guylaine 
YHARRASSARRY, Christian TALLIO, Frédérique SIMON, Eric COUVEZ, Driss SAÏD, Myriam 
GANDOLPHE, Hélène CRENN, Jocelyn GENDEK, Sarah TENDRON, Baghdadi ZAMOUM, Virginie 
GRENIER, Nelly LEJEUSNE, Jean-Pierre FROMONTEIL, Liliane NGENDAHAYO, Evelyne ROHO, 
Jean-Benjamin ZANG, Jocelyn BUREAU, Léa MARIÉ, Nadine PIERRE, Christine NOBLET, Jean-
François TALLIO, Florence GASCOIN, Éric BAINVEL, Vincent OTEKPO, Primaël PETIT, Amélie 
GERMAIN, Alexandra JACQUET, Bernard FLOC'H  
 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Marine DUMÉRIL À Jocelyn GENDEK, Jérôme SULIM 
À Jocelyn BUREAU, Alain CHAUVET À Farida REBOUH, Joao DE OLIVEIRA À Sarah TENDRON, 
Françoise DELABY À Guylaine YHARRASSARRY, Mohamed HARIZ À Driss SAÏD, Newroz CALHAN 
À Eric COUVEZ, Laurent FOUILLOUX À Frédérique SIMON, Matthieu ANNEREAU À Alexandra 
JACQUET 
 

ABSENTS : Catherine MANZANARÈS, Sébastien ALIX  

 
QUORUM : 22 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Farida REBOUH 
 
 
 
DÉLIBÉRATION : 2023-146 
 
OBJET : PACTE DE COOPÉRATION ET DE SOLIDARITÉ MÉTROPOLITAINES – CRÉATION DE 
SERVICES COMMUNS – AVENANTS - APPROBATION 
 



DÉLIBÉRATION : 2023-146  
SERVICE : DIRECTION DU SECRETARIAT GENERAL ET DE L'OBSERVATOIRE 
 
 
OBJET : PACTE DE COOPÉRATION ET DE SOLIDARITÉ MÉTROPOLITAINES – CRÉATION DE 
SERVICES COMMUNS – AVENANTS - APPROBATION 
 
 
RAPPORTEUR : Bertrand AFFILÉ  
 
 

Par délibération en date du 16 décembre 2022, le Conseil métropolitain a approuvé le Pacte de 
coopération et de solidarité métropolitaines conclu entre Nantes Métropole et ses 24 communes 
membres. Partie intégrante du Pacte métropolitain, il porte les ambitions en matière de mutualisation 
et de coopération intercommunale. 

Ce nouveau schéma de coopération et de solidarité métropolitaines a constitué une nouvelle étape 
dans la mise en œuvre d’une Métropole plus proche des habitants prenant en compte le service public 
à l’échelle des bassins de vie. Dans un contexte économique contraint, il poursuit également l’objectif 
de renforcer la transversalité et l’efficience pour un service à l’usager toujours amélioré. 

Lors de son adoption, il a été proposé une démarche de coconstruction en 2 temps avec le 
déploiement d’un nouveau schéma autour de services communs confortés et complétés (2022) et la 
mise à l’étude de nouveaux champs partagés de coopérations et de mutualisations (2023). 

La première étape a abouti à conforter les services communs existants et à créer 3 nouveaux services 
communs. 

Dans une seconde étape, de nouveaux domaines de coopération et de mutualisation ont été mis à 
l’étude sur la base de propositions émanant de Nantes Métropole et des communes, parmi lesquelles 
figuraient notamment : 

- Les Ressources : 
 via une plateforme ingénierie et support (RH, Juridique, Commande 

publique…) ; 
 l’aide à la recherche de financements auprès des différents organismes 

institutionnels (Département, Région, État, Europe) ; 
- La lutte contre l’insalubrité, l’habitat indigne et les atteintes à l’environnement ; 
- La Culture (la culture scientifique technique et industrielle, la Patrimoine, les lieux de 

création, l’enseignement ...) ; 
- La cohésion sociale, solidarité, résorption des bidonvilles. 

 
A l’instar de la première phase, la démarche a consisté pour chaque thématique retenue à : 

- Réaliser un état des lieux ; 
- Définir le périmètre et les prestations concernés, identifier les pistes d'amélioration ou 

d'optimisation, vérifier la plus-value pour les usagers et les communes ; 
- Analyser la faisabilité organisationnelle, technique, juridique, numérique et financière ; 
- Proposer la ou les formes de mise en œuvre. 

Le comité de pilotage politique (binôme Monsieur Jean-Claude Lemasson, vice-président de Nantes 
Métropole en charge de la proximité, des contrats de développement et des coopérations 
intercommunales et Monsieur Laurent Turquois, Maire de Saint-Sébastien-sur-Loire) a été reconduit et 
renforcé par la présence des Maires de Brains, Bouaye, La Chapelle-sur-Erdre, La Montagne, Orvault, 
Saint-Herblain Sautron et Thouaré-sur-Loire. 

Sur chacune des thématiques retenues, des groupes de travail composés de DGS des Communes 
et/ou de référents thématiques ont ensuite été initiés. 

 

Les travaux ont abouti à consolider d’une part les coopérations autour de réseaux (techniques et/ou 
politiques) structurés et élargis et d’autre part les services communs par l’adhésion de nouvelles 
communes à des services existants et par la création de deux nouveaux services communs. 

 



1- Un renforcement des réseaux (techniques et/ou politiques) et des coopérations dans 
les domaines suivants : 

Référent déontologue de l’élu local : 
En réponse à une demande de plusieurs communes, il est proposé aux communes qui le 
souhaitent de désigner le même référent déontologue de l’élu local que la Métropole :  
20 communes sur 24 ont fait ce choix. 
 
Finances et Marchés publics : 
- Le réseau des acheteurs métropolitains, animé par la Direction de la Commande Publique ; 
- La rencontre des référents finances, animée par la Direction des Finances. 
 

Ressources Humaines : 

- Le groupe de réflexion « gestion des personnels métropolitains et communaux », animé par 
le Département Ressources Humaines. 

 

Numérique : 

- La réunion des référents numériques, animée par la mission innovation numérique et de 
Département des Ressources Numériques. 

Culture : 

- Le réseau des référents culture des communes, animé par la Direction Générale Culture et 
Arts dans la Ville ; 

- Le groupe de coopération métropolitaine qui regroupe les écoles de musique de 
l’agglomération, qu’elles soient publiques ou associatives, animé par le Conservatoire de 
Nantes ; 

- Des groupes de travail thématiques (Folies nantaises, restauration du patrimoine, …) autour 
des enjeux du patrimoine animés par la Direction du Patrimoine et de l’Archéologie. 

 

Solidarités : 

- Le réseau « Animation solidarités métropolitaines », animé par le Département Prévention et 
Solidarités ; 

- La création d’une mission « Résorption des campements illicites à l’échelle de Nantes 
Métropole », rattachée au Directeur général délégué à la cohésion sociale. 

 

Juridique : 

- décryptage de textes, partage de doctrine sur des grandes thématiques (ex conflits d’intérêts 
et tenue des conseils). 

 

Les Groupements de commandes : 

- La pratique de groupements de commande se développe : achat d’électricité et de gaz, 
vidéo protection des bâtiments publics, prestations d’architecte conseil en urbanisme, tickets 
restaurants, prévoyance….. 

 

2- Un renforcement de services communs déjà constitués par l’adhésion de nouvelles 
communes : 

- « Gestion documentaire et archives » : adhésion des communes de Saint-Jean-de-
Boiseau et Saint-Léger-les-Vignes au niveau 2 (suivi des procédures de versements et 
d’élimination – Services de tiers archivages), portant le nombre de communes adhérentes à 
18 au niveau 2. 

- « Centre de Supervision Urbain » : adhésion de la commune de Indre, portant le nombre 
de communes adhérentes à 8. 

- « Animation du réseau de Lecture Publique » : adhésion de la commune de Couëron, 
portant le nombre de communes adhérentes à 14. 

  



3- La création de 2 nouveaux services communs au 1
er

 janvier 2024 : 

- Le service « Hygiène, Sécurité de l’Habitat » 

Ce service contribuera au développement d’une politique publique cohérente et structurée en 
matière de lutte contre l’insalubrité, l’habitat indigne et les atteintes à l’environnement. 

Il vaudra « service intercommunal d’hygiène et de santé dédié à la lutte contre l’habitat 
indigne » comme mentionné à l’article L. 301-5-1-1 du Code de la Construction et de 
l’Habitation. 

10 communes ont confirmé leur souhait d’adhérer à ce service. 

 
- Le service « Recherche et appui au montage de dossiers de subventions » 

Le service sera en charge d’assurer une veille et une prospection permanente sur les 
dispositifs de financements disponibles en lien avec les projets des communes. Il apportera un 
appui technique aux communes dans leurs démarches d’obtention de financement et au 
montage de dossiers auprès des différents organismes institutionnels (Département, Région, 
État, Europe). 

7 communes ont confirmé leur souhait d’adhérer à ce service. 

 

Le résultat de ces travaux a été présenté et débattu en Conférences des Maires les 14 avril, 29 juin et 
15 septembre 2023. 

 

Il est donc proposé au Conseil Municipal :  

- d’approuver l’avenant n°1 à la convention générale relative aux services communs entre 
Nantes Métropole et les 24 communes membres afin d’acter la création des 2 nouveaux 
services communs, 

- d’approuver les avenants suivants, pour permettre à certaines communes d’adhérer à des 
services communs (ou à des niveaux renforcés) auxquels la Ville de Saint-Herblain adhère :  

- avenant n°1 à la convention particulière (CP 2) relative au service commun en charge de la 
« Gestion documentaire et archives » à conclure entre Nantes Métropole et les 24 
communes membres, pour permettre aux communes de Saint-Jean-de-Boiseau et de 
Saint-Léger-les-Vignes de rejoindre le niveau 2 du service ; 

- avenant n°1 à la convention particulière (CP 4) relative au service commun en charge de la 
« Gestion du Centre de Supervision Urbain », à conclure entre Nantes Métropole et les 
communes de Basse-Goulaine, Indre, La Chapelle-sur-Erdre, Nantes, Rezé, Saint-
Herblain, Saint-Léger-les-Vignes et Vertou pour permettre à la commune d’Indre de 
rejoindre le service et pour acter la modification des articles 5 « Moyens humains et 
moyens matériels » et 12 « Modalités financières » ; 

- avenant n°1 à la convention particulière (CP 8) relative au service commun en charge de 
l’« Animation de la lecture publique », à conclure entre Nantes Métropole et les communes 
de Bouaye, Bouguenais, Carquefou, Couëron, Indre, La Chapelle-sur-Erdre, La Montagne, 
Les Sorinières, Nantes, Orvault, Rezé, Saint-Aignan de Grand Lieu, Saint-Herblain et 
Saint-Jean-de-Boiseau pour permettre à la commune de Couëron de rejoindre le service. 

- d’autoriser Monsieur le Maire à prendre les mesures nécessaires à l'exécution de la présente 
délibération, notamment à signer les conventions et avenants correspondants. 

 
 



Le Conseil, après délibéré, adopte la présente délibération à l'unanimité.  
 

 Saint-Herblain le : 11/12/2023 

 

 La secrétaire de séance Le Maire 

 

 

 

Farida REBOUH Bertrand AFFILÉ 

 

 

 

 

Transmise en Préfecture le : 14/12/2023 

 

Publiée sur le site de la commune de Saint-Herblain le : 14/12/2023 
 


